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ARTICLE 15

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 

« 1° bis Au  premier  alinéa  du II,  après  le  mot :  « informer »,  il  est  inséré  le  mot :
« immédiatement » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prend en considération les observations de la CNDS qui a constaté que,
dans plusieurs cas, la famille d'un mineur n'a été prévenue que plusieurs heures après son arrivée au
commissariat.


